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Article 5 de l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de
qualification des conducteurs de certains véhicules routiers
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Droit de la prévention

Notre analyse

La carte de qualification est fournie à chaque conducteur, sur sa demande et après vérification de :
-la validité de son permis de conduire pour la catégorie de véhicule concernée, soit C1, C1E, C ou CE (véhicules affectés au transport
de marchandises ou de matériel), ou d'un permis reconnu en équivalence ;
-l'obtention du certificat de qualification.

La carte de qualification peut également être demandée par l'employeur du conducteur concerné, s'ils en sont tous les deux d'accord.
Dans ce cas, le conducteur fournit à son employeur les informations et pièces justificatives suivantes, nécessaires pour effectuer
cette demande :
- civilité, nom, prénom(s), date et lieu de naissance du conducteur, tels qu'ils sont inscrits sur son permis de conduire ;
- numéro de permis de conduire du conducteur ou numéro d'enregistrement préfectoral harmonisé, pays de délivrance du permis de
conduire du conducteur et, pour les permis de conduire délivrés par les autorités françaises avant le 1er janvier 1976, l'année et le
département d'obtention, tels qu'ils sont inscrits sur son permis de conduire ;
- adresse postale d'expédition de la carte ;
- adresse postale de facturation de la carte, lors d'une demande émanant d'un formateur ou d'un moniteur ou en cas de demande de
duplicata ;
- un exemplaire numérisé recto/verso du permis de conduire du conducteur, valide pour la catégorie de véhicule concerné, sauf dans
le cas où la société chargée de la fourniture de la carte de qualification est en capacité de consulter le système national des permis
de conduire pour vérifier la validité du permis du conducteur, pour la catégorie de véhicule concerné ;
- un exemplaire numérisé de la signature du conducteur ;
- une photographie numérisée du visage du conducteur, clairement identifiable, sur fond uni et clair, de moins de six mois et
ressemblante.
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La carte de qualification mentionnée à l'article R. 3314-28 du code des transports, dont le modèle figure à l'annexe 2, est établie et fournie, par la société
mentionnée à l'article R. 3314-27 du même code, à chaque conducteur titulaire d'un permis de conduire de la catégorie C1, C1E, C, CE, D1, D1E, D ou DE,
ou d'un permis reconnu en équivalence conformément aux articles R. 222-1 ou R. 222-3 du code de la route, et ayant obtenu le certificat prévu à l'article
1er, sur sa demande et après vérification de la validité de son permis de conduire pour la catégorie de véhicule concernée.
La carte de qualification peut également être demandée par l'employeur du conducteur concerné, s'ils en sont tous les deux d'accord. Dans ce cas, le
conducteur fournit à son employeur les informations et pièces justificatives nécessaires pour effectuer cette demande selon les modalités prévues à
l'article 7.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


La FIMO et la FCO sont-
elles obligatoires pour les
conducteurs d’aspiratrices
excavatrices et de
balayeuses ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Formation des conducteurs
de poids lourds : FIMO et
FCO, quelle différence ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un employeur qui conduit
son camion de plus de 3,5 t
pour approvisionner ses
chantiers est-il concerné
par le dispositif FIMO et les
recyclages FCO ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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